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 SIC & ZPS 

 

ENCOURAGER LA PROTECTION ET LA RESTAURATION DES ZONES HUMIDES 

PERIPHERIQUE DE LA BAIE : 
 

LE MARAIS DE DOL-CHATEAUNEUF 

 
 
 Secteurs concernés : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Habitats et espèces : 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

Pie-grièche écorcheur ( © P. Pulce) 
 

 
Le marais noir (© M. Rapillard) 

 

* Espèces Natura 2000 concernées (en gras, les espèces de l‟annexe I) :  
 

 

- Aigrette garzette (Egretta garzetta) (A026) 

- Busard des roseaux (Circus aeroginosus) (A081) 

- Barge à queue noire (Limosa limosa) (A156)  

- Mouette rieuse (Larus ridibundus)(A179) 

- Spatule blanche (Platalea leucorodia) (A034) 

- Canard siffleur (Anas penelope) (A050) 

- Canard pilet (Anas acuta) (A054) 

- Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) (A338) 

 

* Habitats d‟espèces d‟oiseaux concernés : 
 

- Prairies humides fauchées et/ou pâturées 

- Jonchaies / Mégaphorbiaies 

- Roselières 

- Haies arbustives et/ou arborées 

- Cultures céréalières 

 

 

 
 Principales mesures de gestion passées et actuelles : 
 

L‟ensemble du périmètre du site Natura 2000 sur les marais de Dol-Chateauneuf intègre le SAGE 

Bassins côtiers de Dol de Bretagne (en cours d‟élaboration). La gestion hydraulique des marais 

s‟effectue à travers l‟association syndicale des digues et marais de Dol. Celle-ci assure différentes 

missions telles que la gestion des ouvrages hydrauliques (les ouvrages à la mer sont désormais 

automatisés), l‟entretien des canaux (curage tous les 15 ans) et le fauchage des berges. 
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Marais de Dol 

 

- Contrat Restauration-Entretien (CRE) sur les 33 kilomètres de la rivière mis en œuvre par le 

Syndicat intercommunal de Guyoult (2000 à 2004). Actions réalisées : 

 

 Travaux d‟entretien et de restauration sur 65 kilomètres de berges, 

 Plantations sur 6 kilomètres de berges,  

 Nettoyage et consolidation de 26 ouvrages hydrauliques, 

 Aménagement de 3 obstacles infranchissables qui bloquaient la circulation des 

poissons. 

 

- Deuxième CRE (2005-2010) : poursuite des travaux engagés et définition d‟indicateurs pour 

suivre l‟efficacité des actions engagées. 

 

Marais de Châteauneuf 

 

- Convention de bon fonctionnement entre l‟association syndicale des digues et marais de Dol et 

la fédération des chasseurs d‟Ille-et-Vilaine qui assure la gestion courante du site. 

 

- Acquisitions foncières par la Fédération des chasseurs d‟Ille-et-Vilaine sur le secteur de Saint-

Coulban et travaux de restauration :  

 

 Réhabilitation du lit du Vieux Meleuc, 

 Création d‟une digue qui ceinture la zone inondable avec la tourbe extraite des canaux 

pour retenir l‟eau dans le périmètre prévu, 

 Plantation de la digue, 

 Réaménagement des biez secondaires, 

 Création d‟un plan d‟eau, 

 Réalisation de quatre vannages afin de contrôler les arrivées et les sorties d‟eau en 

collaboration avec les Syndicat des digues et marais de Dol. 

 

 

 Usages et impacts sur les habitats et les espèces :   
 

Nature Mode Impact positif Impact négatif 

Activité agricole  Pâturage bovin  

 

 

 

 

 

 

Cultures 

 

 

 

 

Création et entretien 

de bandes enherbées 

 

 

 

Fauche 

 

 

Fauche des roselières 

 

Entretien et maintien du 

stade prairial. 

Participe à la diversité 

biologique du site. 

Zone d‟alimentation et de 

nidification de l‟avifaune. 

 

Lieux de nourrissage pour 

certaines espèces. 

 

 

 

Zone de refuge, 

d‟alimentation et de 

circulation pour l‟avifaune. 

 

 

Entretien et maintien du 

stade prairial. 

 

Entretien et maintien des 

roselières. 

Surcharge possible sur certains 

secteurs avec dégradation et 

homogénéisation de la flore. 

Destruction des nichées par 

piétinement. 

Dégradation des berges. 

 

Diminution de l‟intérêt pour le 

stationnement de l‟avifaune 

migratrice et hivernante 

(comparativement aux prairies). 

 

Intérêt mineur en cas de fauche 

régulière. 

Risque de destruction des nichées 

selon les périodes d‟intervention. 

 

Destruction des nichées en cas de 

fauche précoce. 

 

Destruction des nichées en cas de 

fauche précoce. 
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Entretien et gestion du 

réseau hydrographique 

Gestion des niveaux 

d‟eau 

 

 

 

 

Curage des lits et 

nettoyage des canaux 

 

 

 

Pose de clôtures et 

mise en place 

d‟abreuvoirs 

Emergence de végétation 

haute. 

Fossés longuement ennoyés 

propices aux batraciens et 

aux oiseaux. 

 

Maintien de la circulation de 

l‟eau. 

Maintien de niveaux d‟eau 

importants. 

 

Emergence d‟une végétation 

rivulaire et protection des 

berges et de la qualité de 

l‟eau. 

 

Risque d‟atterrissement et de 

fermeture du milieu. 

 

 

 

 

Risque de perturbation pour la 

faune et la flore. 

Banalisation du milieu en cas de 

curage systématique. 

 

 

 

/ 

 

 

Entretien des digues et 

des rives des canaux 

Faucardage de la 

végétation aquatique 

 

 

 

 

Elagage des haies, 

plantations de haies 

 

Contribue à limiter 

l‟atterrissement des canaux. 

 

 

 

 

Maintien de strates et de 

hauteurs de haies favorables 

à l‟avifaune. 

 

Risque de destruction des nichées si 

intervention en période de 

reproduction. 

Destruction des habitats en cas de 

faucardage à blanc. 

 

Risque de dérangement et de 

destruction des nichées selon les 

dates d‟intervention. 

Tourisme et activités 

de découvertes 

Randonnées 

 

 

Sorties naturalistes 

 

Découverte du site. 

 

 

Découverte du site et 

sensibilisation. 

 

Contribue au cumul des 

dérangements de l‟avifaune. 

 

/ 

Activité cynégétique 

 

Chasse à la botte 

 

/ 

 

Contribue au cumul des 

dérangements de l‟avifaune. 

Réhabilitation d‟une 

zone humide 

Restauration 

écologique du marais 

de Chateauneuf 

Reconstitution de milieux 

favorables à l‟avifaune 

migratrice, hivernante et 

reproductrice (reconversion 

de cultures en prairies 

humides permanentes) 

/ 

 
 
 Etat de conservation des espèces : 
 

L‟état de conservation des espèces Natura 2000 est décrit succinctement ci-dessous. Un 

développement plus approfondi est détaillé dans les fiches espèces de l‟annexe scientifique du 

Document d‟objectifs. Certaines de ces espèces utilisant également la partie maritime de la baie, un 

renvoi est fait vers la fiche orientation où l‟état de conservation de l‟espèce concernée est déjà décrit. 

 

Aigrette garzette : Voir fiche orientation n°11. 

 

Busard des roseaux : En baie, la reproduction a déjà été prouvée sur le marais de la Folie, dans les 

herbus de l‟ouest, le marais de Dol et la roselière de Genêts (Beaufils, 2001). Toutefois, les derniers 

indices fiables de reproduction remontent à 2001 avec une estimation à 4 couples. Depuis, et malgré 

une recherche active, aucune certitude n‟existe concernant la reproduction de l‟espèce dans la ZPS 

malgré d‟importants efforts de prospection. 

 

Barge à queue noire : voir fiche orientation n° 10. 
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Mouette rieuse : Voir fiche orientation n°10. 

 

Spatule blanche : Voir fiche orientation n°8a. 

 

Canard siffleur : En cas de vague de froid, la baie devient un site refuge pour l‟espèce. Entre 2002 et 

2006, ce sont entre 200 et 300 individus qui hivernent en baie. Ceux-ci stationnent préférentiellement 

sur la Réserve de Chasse maritime avant de gagner les marais périphériques à la tombée de la nuit. 

 

Canard pilet : Voir fiche orientation n°8a. 

 

Pie-grièche écorcheur : Espèce au statut précaire en baie du Mont-Saint-Michel, en partie du fait de 

son isolement géographique. La population du marais de Dol, estimée à une dizaine de couples, 

représente près de 50 % de l‟effectif breton. Elle niche dans les haies tandis que les prairies attenantes 

représentent ses secteurs d‟alimentation privilégiés. 

 

 
 

 Problématiques de conservation : 
 

Les marais de Dol-Châteauneuf forment une vaste zone humide sur la base des critères de la 

convention Ramsar concernant l‟accueil des oiseaux d‟eau : en effet, sont considérées comme zone 

humide d‟importance internationale les sites hébergeant plus de 20 000 oiseaux d‟eau en hiver et/ou 

accueillant au moins 1% de la population biogéographique totale d‟une espèce. La ZPS Baie du Mont-

Saint-Michel répond à ces deux critères (cf Tome 1 : état des lieux).  

La Zone de Protection Spéciale s’étend sur environ 1970 hectares sous forme de deux sous-

ensembles distincts, de part et d’autre de Lillemer : à l’ouest, le marais de Châteauneuf (890 

hectares) et à l’est, le marais de Dol et les prés de Graslin (1080 hectares). Elle couvre 

majoritairement le marais noir, tourbeux et humide, par opposition au marais blanc (cf. Tome 1 : Etat 

des lieux). Le caractère potentiellement inondable du site s‟explique par la présence d‟une pente 

inversée piégeant ainsi l‟eau au cœur du secteur et favorisant la formation de tourbe.  

 

      
 

  Le marais de Dol      Le marais de Châteauneuf 

 

Ces marais jouent un rôle particulièrement important pour l’avifaune migratrice et hivernante 

lorsque les conditions d’accueil sont favorables. Les travaux de Schricke (1983) ont permis de 

mettre en évidence la complémentarité des marais, et particulièrement le marais de Dol,  par rapport au 

domaine maritime pour plusieurs espèces de canards séjournant en baie (Canard colvert, Canard 

siffleur, Canard pilet, Canard souchet, Sarcelle d‟hiver essentiellement) comme le montre la figure 

page suivante. 
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Du point de vue de la nidification, ces marais accueillent encore d'importantes populations nicheuses 

d'oiseaux d'eau : une vingtaine de couples de Vanneaux huppés mais surtout de très importantes 

populations de fauvettes aquatiques (Phragmites de joncs, Locustelles tachetées, Rousserolles 

effarvattes et verderolles, Bouscarles de Cetti), de Bruants des roseaux et de Bergeronnettes flavéoles. 

Le Tarier des prés a récemment disparu des prairies humides (Le Mao et al., 2004). 

 

Les marais de Dol-Châteauneuf méritent donc une attention toute particulière étant donné leur fort 

potentiel d‟'accueil des oiseaux d'eau. Toutefois, un accroissement de la mise en culture 

(principalement maïs) pourrait  remettre en cause ce potentiel à moyenne échéance (Le Mao et al., 

2004). Enfin, une gestion adaptée des niveaux d'eau en hiver et au printemps permettrait de forts 

stationnements de Pluviers dorés et d'autres limicoles continentaux (Vanneaux, Barge à queue noire, 

Combattant varié, Bécassine des marais).  

 

Le maintien, voire l’amélioration, des conditions d’accueil pour les oiseaux passent par deux 

axes :  

 
 Le maintien de la diversité des habitats et la gestion agricole : l‟agriculture contribue 

largement à maintenir et entretenir la diversité écologique dès lors qu‟elle s‟appuie sur des pratiques 

traditionnelles telles que le pâturage et la fauche. Ceux-ci permettent le maintien de milieux ouverts 

qui, en l‟absence de ces pratiques, tendraient vers une fermeture et une banalisation des milieux.  

Par ailleurs, le maintien des haies apparaît aussi comme un enjeu important pour l‟avifaune. 

 

 La gestion hydraulique : elle est l‟une des principales conditions d‟accueil des oiseaux, tant 

en ce qui concerne leur stationnement temporaire que leur nidification.  

 

 

 
 

Figure 30 : Relation entre la baie maritime et les marais périphériques à travers l‟exemple de l‟utilisation de 

l‟espace par le Canard siffleur (Schricke, 1989) 
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Conserver la diversité des milieux 

 

Le paysage des marais de Dol-Châteauneuf se caractérise par l‟alternance de prairies (plus ou moins 

humides) et de cultures. On note également un réseau de haies bocagères et de canaux assez important 

et de densité variable selon les secteurs. Enfin, on observe également un développement de la 

maïsiculture qui tend à banaliser les milieux et à réduire l‟intérêt du site pour les oiseaux.  

 

 
 

Figure 31 : les entités écologiques sur le marais de Dol et leur utilisation par l‟avifaune d‟intérêt communautaire 

(CERESA, 2008) 

 

Parmi les habitats utilisés par l‟avifaune dans le secteur, les prairies humides sont particulièrement 

importantes. Lorsque celles-ci conservent leur caractère humide, voire qu‟elles inondent légèrement,  

elles sont très utiles à l‟alimentation des anatidés tels que le Canard siffleur et le Canard pilet et aux 

limicoles comme le Courlis cendré et la Barge à queue noire. Leur présence permet de mieux soutenir 

les effectifs d‟oiseaux stationnant dans la partie maritime de la baie et d‟élargir l‟éventail des espèces 

présentes (Danais, 1998).  

Les prairies des marais sont également complémentaires des prés salés et, dans une moindre mesure, 

des polders. A ce titre, les prés de Graslin, inondés lors d‟hivers pluvieux, et le marais de Châteauneuf 

géré par la Fédération des chasseurs d‟Ille-et-Vilaine constituent des zones « refuges ». 
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Sur le marais de Dol proprement dit, on peut distinguer plusieurs sous-ensembles correspondant 

chacun à des types paysagers différents (voir figure ci-dessus) : 

 

 Une zone bocagère à dominante prairiale, 

 Les prés de Graslin, entre prairies et cultures, 

 Une zone de labours humides.   

 

 

 La zone bocagère à dominante prairiale : 

Formant une frange au sud du site, l‟alternance de milieux (prairies fauchées, pâturées, cultivées, 

roselières, peupleraies) entrecoupés de haies et de canaux, fait de ce secteur une zone favorable pour 

de nombreux passereaux. 

Il s‟agit d‟une zone encore relativement préservée de l‟intensification agricole. Aussi, les oiseaux 

communs du bocage (Rouge-gorge familier, Accenteur mouchet,...) côtoient les oiseaux des roselières 

et des zones humides tels que le Phragmite des joncs, la Rousserolle effarvatte et la Bouscarle de Cetti. 

Cette partie du marais apparaît notamment intéressante pour la Pie-grièche écorcheur, espèce inscrite à 

l‟annexe I de la directive Oiseaux, qui souffre, sur les autres secteurs, de la dégradation de son habitat 

(voir ci-après). Ce bocage correspond à un des principaux sites de reproduction de l‟espèce en 

Bretagne, les abords de Lillemer semblant constituer le noyau le plus régulier au sein des marais de 

Dol-Châteauneuf en raison du maintien d‟habitats favorables (grandes parcelles ceinturées de haies 

basses d‟épineux). Actuellement, selon les éléments et témoignages collectés par le bureau d‟études 

CERESA (2008), il semblerait que cet oiseau ne se cantonne plus que dans le secteur de Lillemer et le 

long de la RD 8. Le secteur le plus favorable à cette espèce se situe donc aux marges du périmètre de 

la ZPS. L‟extrémité sud-ouest du marais (secteur du Grand Mongu) reste cependant encore favorable 

avec la présence de prairies ouvertes et de ronciers. 

 

 Le complexe prairial des prés de Graslin : 

Ce secteur était reconnu autrefois comme un des sites les plus intéressants des marais noirs pour les 

oiseaux. S‟il a perdu de son intérêt aujourd‟hui, du fait notamment de la conversion de certaines 

prairies en terres arables (bien que certaines d‟entre elles soient parfois en prairies temporaires dans le 

cadre d‟une rotation des parcelles), il n‟en reste pas moins un des secteurs les plus humides du site en 

hiver et lors d‟événements pluvieux. On y observe également la présence de prairies permanentes dont 

le rôle pour les oiseaux est important en tant qu‟habitat d‟alimentation. 

Cela se traduit, encore aujourd‟hui, par des rassemblements non négligeables d‟oiseaux d‟eau, 

notamment en fin de période hivernale et au début du printemps, les années pluvieuses. Il s‟agit très 

certainement du site présentant le plus fort potentiel pour les oiseaux au sein des marais de Dol. 

Il constitue en outre une zone de gagnage nocturne intéressante pour les Canards pilet et souchet en 

période migratoire (Schricke, 1990) ainsi que pour les canards siffleurs et sarcelles d‟hiver en 

hivernage sur la baie (Schricke, 1998). En période de reproduction, l‟intérêt des Prés de Graslin est 

surtout marqué par la présence de plusieurs couples de vanneaux huppés (6 à 7 couples en 2008), ce 

qui constitue le noyau le plus important des marais de Dol.  

 

 Les labours « humides » : 

L‟intitulé labours humides correspond ici à une observation ponctuelle de l‟année 2008 en conditions 

météorologiques exceptionnelles (étude CERESA de 2008). Ces labours sont généralement ponctuels 

car ils s‟intègrent dans une logique de rotation fourragère des prairies temporaires. 

Situés de part et d‟autre du Biez du Milieu, ces champs labourés humides accueillent également, 

lorsque ceux-ci sont inondés, des concentrations de laridés. Aussi, lors des prospections menées au 

printemps 2008, le bureau d‟études CERESA a régulièrement observé des groupes de Goélands 

argentés, bruns, cendrés, des Mouettes rieuses ainsi que quelques mouettes mélanocéphales. Ces 

rassemblements se sont estompés vers la mi-juin, lorsqu‟il n‟y avait pratiquement plus  de poches 

d‟eau sur les champs. Sur ce même secteur et à la même période, il était également possible d‟observer 

des groupes de tadornes de Belon et quelques couples de Vanneaux huppés. 
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Notons que les autres secteurs du site ne sont cependant pas non plus dénués d‟intérêt. Ils constituent 

notamment des territoires complémentaires, exploités par certaines espèces d‟intérêt patrimonial : site 

de chasse  pour le Busard des roseaux, regroupement de limicoles et nidification de fauvettes 

aquatiques le long des canaux. A ce sujet, le maintien de la végétation des berges apparaît être un 

objectif important étant donné leur rôle de lieu de reproduction pour certaines espèces d‟oiseaux.  

 

Le maintien de ces différentes entités paysagères, et l’amélioration de certaines pratiques 

agricoles, constitueront le gage d’une fréquentation pérenne de l’avifaune sur le marais de Dol. 

Le potentiel du secteur pour l‟accueil des oiseaux, déjà démontré, reste important. La mise en place 

mesures agro-environnementales devrait permettre a minima le maintien des conditions. Toutefois, la 

recherche d’un objectif d’amélioration des capacités d’accueil des oiseaux doit pouvoir se faire 

en restant compatible avec la réalité économique de l’activité agricole et notamment la prise en 

compte des contraintes des systèmes d’exploitation agricoles utilisant le site. Le double enjeu de 

maintien de la viabilité économique de la filière agricole d‟une part et de conservation des conditions 

d‟accueil pour les oiseaux d‟autre part, doit permettre d‟engager un travail de réflexion ciblé. La 

définition du projet agro-environnemental qui fera suite à la validation du DocOb constituera l‟outil 

pour initier celle-ci. Ainsi, l‟une des pistes de réflexion envisageables concerne l‟aménagement 

parcellaire, qu‟il s‟agisse de regroupements de certaines parcelles sur des secteurs définis ou 

d‟échange de parcelles afin de rendre cohérent le fonctionnement des systèmes d‟exploitation. 

Par ailleurs, il conviendra également de soutenir les dispositifs de restauration écologique existants tels 

que le dispositif Breizh bocage du Conseil Général d‟Ille-et-Vilaine (entretien et restauration des 

haies) dans un objectif de maintien de la diversité paysagère et d‟accroissement de la biodiversité.  

 

 

Préserver la population de Pie-grièche écorcheur du marais noir 

 

Le marais noir reste le plus intéressant du point de vue de la conservation de l‟avifaune. Toutefois, on 

y observe, à l‟instar du marais blanc, une tendance au développement des cultures qui peut 

compromettre l‟avenir de la population de Pie-grièche écorcheur.  

Au cours des dernières années, dans le périmètre de la communauté de communes de Dol de 

Bretagne, la surface des terres labourables a considérablement augmenté sur le territoire 

intercommunal, passant de 6790 ha en 1979 à 8900 ha en 2000. Cette progression s‟est faite au 

détriment des Surfaces Toujours en Herbe (STH) qui sont passées dans le même temps de 4456 ha à 

1228 ha. Les graphiques suivants, bien qu‟indicatifs puisque ne concernant que le territoire de la 

communauté de communes de Dol de Bretagne, montre cette évolution. Il convient de signaler que les 

prairies temporaires ne sont pas prises en compte dans les surfaces toujours en herbe (CEPE, 2005).  

 

 

 

 

 

 

Figure 32 : Evolution des surfaces de terres 

labourables sur le territoire de la communauté de 

communes de Dol-de-Bretagne. 
(Source : RGA 2000 in Cdc Dol de Bretagne, 2005) 

Figure 33 : part des différentes productions sur les terres 

labourables du territoire de la communauté de communes 

de Dol-de-Bretagne.  
(Source : RGA 2000 in Cdc Dol de Bretagne, 2005) 
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L‟activité agricole dominante reste l‟élevage basé sur un système de production fourragère majoritaire 

(herbe 2/3, maïs 1/3). Dans le marais de Dol, ce type de cultures a nécessité le regroupement de 

parcelles, ce qui s‟est souvent effectué au détriment des haies (CEPE, 2005).  

 

La disparition progressive des surfaces en herbe et des haies couplée à un drainage toujours plus 

efficace met la population de Pie-grièche écorcheur en situation précaire (Fevrier, 2001), les 

prairies naturelles constituant les terrains de chasse privilégiés de l‟espèce et les haies de ronciers et 

d‟épineux qui clôturent les champs jouant le rôle de site de nidification. La petite population de Pie-

grièche est suivie de manière annuelle par l‟association Bretagne-vivante-SEPNB. Une synthèse sur le 

statut de l‟espèce a pu être produite en 2001. Elle a notamment mis en lumière que les couples 

cantonnés avaient tendance à changer de plus en plus de territoires (cf figure ci-dessous) et à se 

rabattre sur les secteurs encore préservés, c‟est à dire sur lesquels subsistent encore des haies 

d‟épineux et des prairies. Les anciens sites de nidification ont été désertés au fur et à mesure de 

l‟évolution des milieux (développement de la culture du maïs notamment). 

 

 

 
Figure 34 : répartition des couples de Pie-grièche écorcheur sur les différents secteurs géographiques des marais de Dol  

(Source : Février, 2001 d‟après Bachelot, 1995 et base de données des marais de Dol/GEOCA) 

 

 

 

Le cas particulier de la Pie-grièche écorcheur illustre bien la nécessité de conserver la mosaïque 

d’habitats précédemment décrite. En conséquence, la mise en place de mesures agro-

environnementales spécifiques et cohérentes avec la réalité économique des systèmes d‟exploitation 

agricoles apparaît être une des solutions pour pérenniser cette population, tout comme l‟appui au 

programme de restauration des haies porté par le CG 35.  

 

 

Optimiser la gestion hydraulique 

 

A l‟heure actuelle, l‟association syndicale des digues et marais de Dol assure la gestion hydraulique du 

site et vise essentiellement à évacuer l‟eau le plus rapidement possible des parcelles. Seuls les hivers 

particulièrement pluvieux permettent encore le maintien de lames d‟eau attractives sur les parcelles 

pour l‟avifaune. 

L‟important réseau de canaux dirige les eaux superficielles vers l‟exutoire situé sur la commune du 

Mont-Dol. Etant donné la dénivellation inversée du marais de Dol, cette évacuation n‟est pas facilitée. 

L‟amélioration des engins de pompage a toutefois permis de nettement accentuer le drainage sur les 

terrains concernés, ce qui ne s‟est pas fait sans conséquence sur l‟avifaune. En effet, rares sont les 

parcelles encore inondées aux périodes clés pour l‟avifaune (hiver et printemps) hivernante et 

migratrice. Selon Schricke, le maintien de niveaux d‟eau de 30 à 40 cm à cette période semble idéal 
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pour l‟accueil des migrateurs pré-nuptiaux. Si la gestion des niveaux d‟eau est importante pour ces 

espèces, elle l‟est aussi pour les espèces nicheuses : des variations trop importantes des niveaux, 

notamment lors de fortes pluies au printemps, peuvent détruire les nichées. La gestion adéquate des 

niveaux d’eau est donc un élément essentiel pour assurer la présence à long terme des espèces 

d’oiseaux sur le marais. 

En conséquence, et dans le cadre de la définition du projet agro-environnemental, la réflexion 

portant sur un réaménagement du parcellaire devra également intégrer la question de la gestion 

hydraulique. Ainsi, il pourrait être intéressant d‟envisager la possibilité de définir des secteurs sur 

lesquels une gestion spécifique et favorable aux oiseaux serait possible.  

 

 

Soutenir la gestion du marais de Châteauneuf 

 

Les travaux entrepris par la fédération des chasseurs d‟Ille-et-Vilaine 

(cf Tome 1 : Etat des lieux) ont permis une nette amélioration des 

stationnements d‟oiseaux. La mise en œuvre de mesures favorables à 

l‟avifaune a donc rapidement porté ses fruits. C‟est avec la gestion 

totale des niveaux d‟eau que la fédération a pu constater le retour des 

oiseaux, soit depuis les années 2004/2005, où 1500 anatidés ont été 

décomptés. L‟année suivante (2006), ce sont 3000 canards qui ont 

fréquenté le site et la nidification de la Sarcelle d‟été a été constatée. 

Il convient donc de soutenir les travaux initiés et d‟accompagner 

ceux qui sont à venir. La Fédération projette en particulier de faire 

disparaître une pinède replantée au bénéfice d‟une roselière d‟un seul tenant sur une surface de 17 

hectares. D‟autres projets sont à l‟étude et notamment la création d‟un sentier pédagogique autour du 

marais ainsi que l‟installation d‟un observatoire. 

 

  

La mare de Saint-Coulban 
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 Lien vers les fiches Actions (cf. Tome 3) :   
 
 

Des actions concernant l’ensemble de la baie et notamment les marais du Couesnon 

1/1 Articuler la démarche Natura 2000 avec les autres démarches et projets de territoire de la baie 

1/2 
Soutenir et développer les actions globales de communication et de sensibilisation favorables au patrimoine 
naturel 

1/3 
Maîtriser l’impact de la pression des activités touristiques et de loisir sur les habitats et les espèces d’intérêt 
européen 

1/4 Maintenir et développer une agriculture favorable à la biodiversité et aux milieux remarquables 

1/5 Maîtriser le développement des espèces animales et végétales potentiellement envahissantes 

1/6 Développer les connaissances générales sur le patrimoine naturel et le fonctionnement écologique de la baie 

1/7 
Soutenir et développer les réseaux de suivi et les programmes d’amélioration de connaissance concernant 
l’avifaune 

1/8 
Soutenir et développer les réseaux de suivi et les programmes d’amélioration de connaissances concernant les 
amphibiens d’intérêt européen 

1/10 Prendre en compte les plans nationaux d’actions en faveur des espèces menacées 

Des actions concernant les marais périphériques de la baie et notamment les marais du Couesnon 

8/1 
Soutenir les dispositifs de gestion et de restauration des marais périphériques déjà existants et envisager leur 
développement 

8/2 Optimiser le fonctionnement hydraulique des marais périphériques 

8/3 
Assurer une gestion des habitats naturels favorable au maintien et à l’accueil de l’avifaune remarquable des 
marais périphériques 

 
 

 


